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Samedi 1er juillet 2017
Le Parc Naturel de Martinique 

invite à une randonnée pédestre 
sur le site de Pointe Rouge 

à La Trinité.

C’est une découverte 
de la biodiversité d’une partie 
de la Presqu’île de la Caravelle, 

que nous vous proposons de
découvrir sur le littoral 

nord-atlantique, 
à travers savanes, sous-bois 

et forêt sèche.

Circuit

06h00
Rendez – vous à Fort de France,

Boulevard Général de Gaulle (Atrium)

06H30
Départ en bus vers La Trinité

07h15
Arrivée au quartier Beauséjour

Accueil / Présentation de la commune

07h30
Départ de la randonnée pédestre

Interventions sur les milieux traversés

10h30
Arrivée à Fond Bazile Tartane

Transfert en bus 

11h00
Arrivée au Château Dubuc 

11h30
Collation

13H00
Départ vers Fort de France

PROGRAMME
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LA COMMUNE DE LA TRINITE 
 
Fondée en 1658 et située sur la côte atlantique de la Martinique, la Trinité fait partie 
à   l’origine   d’un   vaste   ensemble,   la Capesterre qui ne comportait pas moins de six 
communes : Le Lorrain, Le Marigot, Sainte-Marie, Le Robert, Le Gros-Morne et La 
Trinité. 

C’est  en  se  détachant  de  cet  ensemble  que  sa  paroisse  est  créée.  Le  Père  Boulogne  
est le premier curé de la paroisse et sa dévotion à la Sainte Trinité aura valu ce nom 
baptismal   à   la   commune,   à  moins   que   ce   ne   soit   l’existence   des   trois   quartiers   à  
partir  desquels  s’est  formée  la  paroisse  :  Le  petit  Brésil, La Citerne et La rue Paille.  

Le développement de la commune débute autour de la vie militaire, principalement à 
cause des deux fortins, le fort Sainte-Catherine et la Batterie de la Caravelle. Mais le 
vrai  développement  s’amorce  quand  une  politique  de  développement  routier  est  mise  
en place. En 1678, le gouverneur Blénac autorise la liaison entre Trinité et Fort-de-
France, mais aussi entre Trinité et ses quartiers.  

La commune doit alors son développement à la production de cacao, de coton, de 
sucre qui fait affluer commerçants, marchands et acheteurs. Le recensement de 
1820 y mentionnait 24 sucreries. La grande baie naturelle prédestinait le quartier à 
devenir un port fréquenté où bon nombre de vaisseaux, en provenance de Nantes 
notamment, pouvaient y accoster en toute sécurité. Trinité devient alors, durant tout 
le  XVIIe  siècle  et  jusqu’au  XIXe  siècle,  un port stratégique de la côte atlantique. 

La   Caravelle   n’est   colonisée   qu’à   partir   de   la   fin   des   années   1680.   La   famille  
d’habitants   sucriers   et   caféiers   Dubuc   y   tient   dès   lors   une   place   prépondérante  
jusqu’à  l’abolition  de  l’esclavage.  La Trinité est érigée  en  commune  par  l’arrêté  du  12  
juillet 1837.  
 

Château Dubuc 
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LE SITE DE POINTE ROUGE  
 

Ancienne propriété de la société d'exploitation agricole et cannière du Galion, le site de 
Pointe rouge, acquis en 1985 par le Conservatoire du littoral, s'étend sur la commune 
de Trinité, de la pointe Bibi à l'est, à Fonds Cérémaux à l'ouest. 

Ce milieu naturel protégé présente une grande diversité patrimoniale et, de nombreux 
centres  d’intérêt  floristiques  et  faunistiques. 

De gros arbres remarquables apportent une touche particulière à cette forêt, tels les 
mapous,  parmi  les  plus  gros  de  l’île  et  les  fromagers,  impressionnants  de  puissance. 

Autrefois exploitée pour l'agriculture et l'élevage, la zone a subi, et encore récemment, 
une exploitation sauvage de ses bois. Aujourd'hui protégée, la forêt s'est installée sous 
diverses formes : crêtes sèches, talus pentus, cuvettes humides et cordons sableux. 
Quelques prairies subsistent et des plantations viennent réhabiliter et enrichir des 
micro-parcelles, avec galbas, teck et bois d'Inde. 
 
La forêt tire son nom de la pointe rocheuse littorale au nord du site baptisée Pointe 
rouge du fait de sa couleur. La forêt est régulièrement fréquentée mais sans grosse 
affluence et sans perturbation de sa flore et de sa faune. Les plantations réalisées par 
l’Office   National des Forêts (ONF) couvrent de petites savanes reprises à l'élevage 
bovin. (Source Conservatoire du Littoral) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sentier Beauséjour / Pointe-Rouge 



 

5 

L’OBSERVATOIRE  MARTINIQUAIS  DE LA BIODIVERSITE 

En 2015, 41 structures institutionnelles et associatives se sont réunies dans un dispositif : 
l’Observatoire   Martiniquais   de   la   Biodiversité   (OMB) qui est animé par le Parc 
Naturel de Martinique.  

 

 

 

 

 

 

 

Ses missions principales : 

 Centraliser et diffuser la connaissance sur la biodiversité de la Martinique 
 Suivre  l’état  de  la  biodiversité  via  des  indicateurs  de  suivi  spécifiques 
 Accompagner les collectivités et les acteurs locaux (publics, privés) à la prise en 

compte de la biodiversité 
 Identifier des moyens de valorisation de la biodiversité. 
 

Plus   qu’une   visibilité   sur   les  
composantes de la faune et de la flore 
martiniquaise, le site permet de 
présenter les différents intervenants 
dans ce domaine, leurs actions et 
donne accès aux scolaires, étudiants, 
institutions, acteurs privés et élus à 
une bibliothèque numérique riche de 
plus de 1 000 documents.  

De plus cet outil se veut accessible et 
collaboratif et offre la possibilité à tout 
martiniquais de partager des 
informations relatives à 
l’environnement   telles   que   des  
randonnées, des nettoyages de plage, 
de mangrove, etc. 

Un compte Facebook, twitter et 
Instagram (BiodiversiteMq) et un site 
internet dédié à la biodiversité de 
Martinique  et  à  l’OMB  a  été  lancé  le  15  
mai : 

         www.biodiversite-martinique.fr 

http://www.biodiversite-martinique.fr/
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La  Martinique  est  au  cœur  d’un  des  35 hotspots mondiaux de la biodiversité : sa richesse 
est  unique  de  par   l’endémisme  de  nombreuses  espèces  et   le  caractère  patrimonial,  rare,  
mais aussi menacé des habitats qui les abritent. 

 La biodiversité Martiniquaise en quelques chiffres 

 Flore : 3008 espèces dont 396 espèces arborescentes 
 Mammifères terrestres : 17 espèces dont 11 de Chauve-souris 
 Oiseaux : plus de 60 espèces nicheuses 
 Biodiversité marine : plus de 20 espèces de cétacés 
 40 espèces de papillons de jour 
 Reptiles : 21 espèces de reptiles dont 5 espèces de Tortues marines 
 Amphibiens : 6 espèces 
 Biodiversité aquatique :   21   espèces   de   poissons   d’eau   douce,   16   espèces   de  

crustacés… 
 30 espèces de libellules. 

Les connaissances sur la biodiversité de la Martinique sont riches et diverses et les acteurs 
travaillant dans ce domaine sont nombreux. 

 

 
           

 
 

 
    

Crédits photos : R. DELANNOYE 
 

Crédits photos : P. M
ARECHAL 

 

Escargot  
Drymaeus multifasciatus 

Noddi brun 
Anous stolidus 

La matoutou falaise 
Avicularia versicolor 

http://www.biodiversite-martinique.fr/article/la-martinique-un-hotspot-mondial-de-la-biodiversite
http://catherine-cassilde.over-blog.com/article-la-matoutou-falaise-avicularia-versicolor-111035028.html
http://catherine-cassilde.over-blog.com/article-la-matoutou-falaise-avicularia-versicolor-111035028.html
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NOS PROCHAINES RANDONNEES 
 

  
 

 



  

NETTOYAGE DE LA MANGROVE DE VATABLE 
DECOUVERTE DU SENTIER LITTORAL & INITIATION AU KAYAK EN MANGROVE  

Samedi 8 Juillet 2017 à 7h 
Maison de la Mangrove – Forêt Vatable – Trois-Îlets 

 

Renseignements et inscriptions 
au 0596 645 645 

www.pn-martinique.com 

PNR MARTINIQUE 
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    Maison du Parc - Annexe de Monsigny - Avenue des Canéficiers 
Sainte- Catherine - BP 437 - 97205 Fort de France Cedex

Tél : 0596 64 42 59 - Fax : 0596 64 72 27 - 
Mail : contact@pnr-martinique.com - www.pn-martinique.com

   PNR MARTINIQUE

Direction de l’Animation du Territoire
animation@pnr-martinique.com

Ligne directe : 0596 64 56 45


